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L’État français s’est fixé des objectifs ambitieux en matière de transition énergétique, avec
une place de plus en plus importante accordée à la production d’énergie solaire.

L’État français s’est fixé des objectifs ambitieux en matière de transition énergétique, avec une
place de plus en plus importante accordée à la production d’énergie solaire. Pour inciter les
particuliers et les entreprises à s’équiper, un dispositif financier a été mis en place : la 
prime à l'autoconsommation photovoltaïque, versée par EDF Obligation d’Achat (EDF OA)
sous la supervision de la Commission de Régulation de l'Énergie (CRE).

Cependant, cette prime, qui joue un rôle clé dans le développement de solution photovoltaïque en
France, subit depuis deux ans des réductions successives. Cette tendance, relayée notamment
par Solarbox, un acteur spécialisé dans l'accompagnement des projets solaires, suscite de
nombreuses interrogations. Pourquoi l'État réduit-il progressivement cette aide alors que les
objectifs européens en matière d’énergies renouvelables restent inchangés ? Et quelles sont les
conséquences réglementaires de cette évolution ?

Une réglementation photovoltaïque en mutation

La prime à l'autoconsommation photovoltaïque est un dispositif mis en place par l’État pour
soutenir les installations solaires en autoconsommation avec vente du surplus. Son objectif est
d’aider les particuliers et les entreprises à amortir plus rapidement leur investissement initial, tout
en contribuant à la transition énergétique.

Toutefois, cette prime est révisée chaque trimestre par la Commission de Régulation de 
l'Énergie (CRE), et l’on observe une tendance nette à la baisse. Cette évolution découle d’une
volonté affichée de l’État de réduire progressivement les aides aux énergies renouvelables,
en estimant que le secteur photovoltaïque est désormais suffisamment compétitif pour se
développer sans subventions importantes.

Ce choix réglementaire pose néanmoins plusieurs questions :

Pourquoi réduire la prime alors que le cadre européen impose une accélération du
développement des énergies renouvelables ?
Quel sera l’impact de ces baisses sur l’adoption de l’autoconsommation photovoltaïque en
France ?
Comment cette évolution s’articule-t-elle avec la hausse des prix de l’électricité, largement
indexée sur le marché de gros ?

https://www.legavox.fr/blog/droitduweb/
https://www.solarbox.fr/guides/


Une baisse programmée de la prime à l’autoconsommation malgré un contexte énergétique 
incertain

La réduction progressive de la prime à l'autoconsommation photovoltaïque s’inscrit dans un
mouvement plus large de rationalisation des aides publiques à la transition énergétique.
Cependant, cette décision ne semble pas en phase avec la réalité du marché.

En effet, la France est toujours en retard sur ses objectifs de développement des énergies
renouvelables et doit atteindre 100 GW de capacités solaires installées d'ici 2050, contre
environ 20 GW actuellement. Réduire les aides à l’investissement risque donc de ralentir
l’adoption du solaire chez les particuliers et les entreprises.

Par ailleurs, cette baisse intervient alors que le prix de l’électricité demeure volatil et indexé 
sur le marché de gros européen. Ce dernier est fortement influencé par le coût du gaz, ce qui a
conduit à des hausses spectaculaires des tarifs ces dernières années. L’autoconsommation
photovoltaïque permet de limiter cette dépendance, mais en réduisant l’incitation financière à
s’équiper, l’État semble envoyer un signal contradictoire.

Impacts réglementaires sur les acteurs du solaire

La modification des règles d’attribution de la prime a des répercussions directes sur le marché
du photovoltaïque :

Pour les particuliers et les entreprises : Un retour sur investissement allongé, rendant
l’installation de panneaux solaires moins attractive.
Pour les installateurs et acteurs du secteur (comme Solarbox) : Une baisse potentielle
de la demande, alors que la filière photovoltaïque française cherche à se structurer et à se
développer.
Pour la transition énergétique nationale : Un ralentissement du rythme des nouvelles
installations, ce qui complique l’atteinte des objectifs climatiques européens et nationaux.

Quelle évolution réglementaire pour la prime à l’autoconsommation photovoltaïque ?

À l’heure actuelle, plusieurs scénarios sont envisageables quant à l’avenir de la 
prime à l'autoconsommation photovoltaïque :

1. Une poursuite de la baisse jusqu’à une suppression complète : Cette option
correspondrait à une logique de sortie progressive des subventions pour favoriser un
marché totalement libéralisé.

2. Une stabilisation du montant de la prime : Cette approche permettrait aux investisseurs
de mieux anticiper leur retour sur investissement et d’assurer une continuité dans les
nouvelles installations solaires.

3. Un ajustement en fonction des prix de l’électricité : Une réforme pourrait rendre la prime
variable en fonction du coût de l’électricité sur le marché de gros, afin de maintenir une
incitation financière attractive.

Dans tous les cas, il est essentiel que les décideurs politiques prennent en compte 
l’impact de la réglementation sur l’ensemble des acteurs du photovoltaïque. Comme le
souligne Solarbox, l’un des principaux freins à l’adoption massive de l’autoconsommation est 
l’incertitude réglementaire, qui décourage les ménages et les entreprises à investir.
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La prime à l’autoconsommation photovoltaïque, qui a joué un rôle clé dans l’essor du solaire
en France, est aujourd’hui en nette diminution. Ce choix réglementaire, relayé par des acteurs
comme Solarbox, soulève de nombreuses interrogations sur l’avenir du photovoltaïque en France.

Alors que l’État affiche une volonté de développement des énergies renouvelables, cette réduction
des aides risque de freiner l’adoption de l’autoconsommation et de ralentir la transition
énergétique. Une révision plus cohérente du cadre réglementaire serait nécessaire pour assurer 
une trajectoire stable et incitative, en phase avec les objectifs nationaux et européens en
matière de production d’énergie solaire.
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